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LE COLOSSE AUX PIEDS D’ARGILE : Christophe COINDEVEL
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Karima Mroivili
ÉDUCATION NATIONALE : Fabien TESSIER (enseignant Spécialisé)
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MAISON DES ADOLESCENTS : Fatiha DJABOUR (Médecin chef de Service)
AFCAV : Nadia GOMIS (Chef de service)
CEMÉA : Max BELVISEE (Président)
LIGUE DES DROITS DE L’HOMME : Reine-Claude GRONDIN, Marie-Annick GRIMA
MAE : Jessie ROBERT (Présidente) 
POLICE NATIONALE : 

Florence VANDERMEERSCH – illustratrice, graphiste  – 
dépôt légal : novembre 2021

L’expo pour  comprendre , agir  et réagir  

face à la violence et aux harcèlements en milieu scolaire et familial. 
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mA��rA��aN��

ami
viol

aide

racket

��������
sport �

signalement

��������

famille

témoin

prévenir

meurtre

�E�[�D�G�T
�J�C�T�E�à�N�G�O�G�P�V

AGIR

alerte

bizutage

meute

���������

aB��nTéiS�� 

intimidations

agression 



H��eU�
Anxiété, irritabilité, mutisme,
tristesse, nervosité. 
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H��cèlE��nT� 

sC��aI��s

Racketter c’est  exercer des menaces 
ou des violences sur une personne 
en vue d’obtenir d’elle de l’argent, 
des objets, des informations, un 
engagement...  
Le ou les racketteurs peuvent agir 
dans ou hors de l’établissement. 
Un  mineur peut porter plainte, seul 
ou avec l’aide de ses parents. 
Les auteurs de ces faits encourent 
des sanctions pénales graves.

D
et les pr
oxy
risque, sous l’in�uence 

mA��rA��aN��

menaces

���������

������

souffre-douleur

brimade
INTIMIDATIONS

victime

aide

dénoncer représailles
racket

C��pO��eM�
t
Nervosité, somnolence, 
maux de tête et de ventre.

S��lA��té
Chute des  notes,

perte d’entrain, retards,
hyper-investissement 

de la scolarité.

Si To� Am� Ch�
Ge Br��Al��En� De 

Co�
Or��Me��, Ce So�� Pe��-ÊTr�  

De� Si	
Es De Ha��ÈLe��Nt� Sc��Ai��S 

Le harcèlement scolaire est le fait pour un 
élève ou un groupe d’élèves de faire subir 
de manière répétée à un camarade des 
propos ou des comportements agressifs qui 
portent atteinte à son intégrité physique ou 
mentale. Les faits de harcèlement scolaire 
sont sanctionnés, qu’ils aient été commis 
au sein ou en dehors des bâtiments de 
l’établissement scolaire.

lE rA��eT

Finaliste de The Voice Kids, 
saison 7, le collégien épaulé par 
sa maman Erica, révélait avoir 
été victime de harcèlement 
scolaire. Désormais, il exhorte 
les enfants victimes de 
violence à libérer la parole. Un 
bel exemple de résilience.

iL a oSé !
JODY NANOU
�€�)�5�$�1�&�(�������������•�������•

provocation

qU� cO��aC��r

���������
Numéro vert : 
NON AU HARCÈLEMENT
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lA vI��eN�� sC��aI��

dA�� tO�� sE� étA��
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vI��eN�� 
mO��lE

Intimidations, cyber-
harcèlements, propagation de 

fausses rumeurs, 
créer l’isolement de 

la victime

vI��eN�� 
pH��iQ��

Coups, blessures, 
morsures

vI��eN�� 
sE��eL��

Messages à caractère sexuel, 
attouchements, voyeurisme, 

exibitionnisme, viol...

vI��eN�� vE��aL�
Surnoms méchants, insultes, 
humiliations,hurlements ...

Il s’agit de l’obligation d’accomplir par tous les 
nouveaux des actes humiliants et dégradants, 
souvent en début d’année scolaire ou de saison 
sportive pour «faire partie du groupe». Il est 
proposé comme un passage obligatoire, une 
sorte d’initiation. 
Il est formellement interdit par la loi. Même avec 
le consentement de la personne. C’est un délit. 
Il faut le condamner.

Le Bi��Ta	� Es� Un� In•�Ac��On

bO��cU��dE�

iN��uS��nS

��
��
	

Cyber-violences

Insultes
VIOLENCES
SExUELLES

Claques

DISCRIMINATIONS 
RACISTES

vol

DISCRIMINATIONS 
HOMOPHOBES

PORT D’ARMES

Ac��S D'In��Vi��TÉ, Mi��O-Vi��En��S 
RÉPÉTÉEs Ou Ma��Ra��An�� Pr�
Ne�� 

De� Fo��Es Mu��Ip��S...

Dans la cours de récréation mais aussi à l’extérieur, 

les jeux dangereux et les pratiques violentes sont 

fréquents. Ce sont des jeux de non-oxygénation, 

d’agression ou jeux de dé�s. Ils consistent à la 

prise de risque, sous l’in�uence du groupe, par 

les amateurs de sensations fortes. 

Je�• Da�•Er��X

Un climat scolaire 
serein est une condition 
essentielle pour assurer 
les bonnes conditions 
�G�H���W�U�D�Y�D�L�O�����O�H���E�L�H�Q���¨�W�U�H��
et l’épanouissement des 
élèves .

La violence peut être psychologique, 
verbale, physique… Elle nait bien souvent 
de l’ impossibilité de l’auteur des violences à 
gérer ses frustrations, ses émotions (colère, 
tristesse, jalousie…). La prévention en santé, 
la connaissance de l’autre, la communication 
bienveillante, la médiation, l’écoute, sont de 
multiples pistes pour permettre la réduction 
de la violence scolaire.



cY•�r-hA��èlE��nT

Le cyber-harcèlement renvoie à l’utilisation des nouvelles technologies pour humilier 

ou intimider quelqu’un, de manière répétée. C’est un phénomène important et di�cile 

à arrêter car il se développe grâce au sentiment d’impunité dû à l’anonymat  que peut 

laisser croire l’interface d’un écran.

cO��eN��iR�

vie privée

��������

sexting

réseaux 
sociaux 

partager

CHANTAGE

déconnecter
aide

likerrumeur

réputation

Qu��Le Fo��E Pe�� Pr�
Dr� Le 
Cy•�R-Ha��ÈLe��Nt ?

 des insultes, moqueries ou menaces en ligne 
 des rumeurs ,le piratage de comptes et 
l’usurpation d’identité numérique. 
 la création d’un sujet de discussion, d’un 
groupe ou d’une page sur un réseau social à 
l’encontre d’une personne. 
 la publication d’une photo ou d’une vidéo 
(authentique ou modi�ée) dégradante…

Il Ex��Te Tr��S SpÉCi•�Ci�ÉS 
Ma•�Ur�� Du Cy•�R-Ha��ÈLe��Nt :

 Une agression peut avoir lieu à tout moment 
24h/24 et 7j/7 que ce soit sur un temps de vie privée 
ou sur la vie scolaire de l’élève.
 La di�usion de l’agression est instantanée et peut 
toucher massivement un large public.
 Le contenu et les propos publiés restent en ligne 
et conservent un caractère permanent longtemps 
après l’agression.

«Il n’y a pas d’anonymat. 
À partir du moment où on 
commet un crime sur internet, 
on peut être recherché, on 
peut être retrouvé et on 
peut être jugé devant un 
tribunal», a lancé Mila, loes 
du procès, dans lequel 13 
personnes comparaissaient 
pour cyberharcèlement, à la 
suite de la publication d’une 
vidéo critique de la jeune 
femme sur l’islam.

MILA
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RÉPu��Ti�

Ce que l’on dit de moi

Op�
Io�
Ce que je pense

Sa•�Ir
Ce que je sais

Ho•�Ie�
Ce que j’aime

Co��Do�
ÉEs 
Comment et qui peut me joindre

Pr� Es��On
Mon actiité, mon travail

Ex­�Es��On
Ce que je dis

RÉSe��
Ce que je connais

Ce��If��Ct��N
Qui  que peut certi�er de mon 
indentite

Pu•�Ic��Io�
Ce que je publie

Ch�€Ue In��Rn��Te Qu� Ut��Is� Le We•, 
Po��ÈDe Un� Id�
Ti�É Nu�ÉRi‚�E. 

eL�� a oSé

Le� In��Lt�� Su� In��Rn��, C'Es� 
Un DÉLi�. Le� Co��En��R, Le� 
Liƒ�R, C'Es� DÉJÀ Ha��El��.

 

Fa�� At��Nt��N Au� Do��Me��S 
Et Ph��Os Qu� Tu Pa��Ag��. 
Ta Vi� Pr�„ÉE Es� PrÉCi��Se.



10 cO��eI��

Te Pr��ÉGe�

So��En�� Le� 
Vi��Im��

DÉMa�€Ue-To�

En Pa��Er

Br��E La 
Ch�ÎNe

Co�„Ai��Re

Si	
Al�� Un Ab��

TÉLÉPh�
Er
PrÉVe��R

DÉPo��R Pl��Nt�

Si Tu Es 

TÉMo�
,

Tu Pe�• :

1

��

7

8

9

����

��

3

4

5

Même si tu as peur ou honte, ose 

te con�er à quelqu’un en qui tu as 

con�ance.

Ne laisse pas la situation 

s’installer dans le temps.

Pour éviter tout problème sur internet, 

ne jamais donner des détails sur ta vie 

privé, ni y mettre des photos intimes,

ni donner ton mot de passe.

Si tu es victime de harcèlements

Tu peux appeler le 119.

Tu peux déposer plainte contre le ou les auteurs 

d’harcèlements auprès de la police ou la gendarmerie.

Ne participe pas à l’isolement des élèves victimes 

qui subissent les harcèlements. Parles avec eux,

Montre ton désaccord avec ces violences�!

Ne participe pas avec la meute, la bande,  la majorité 

silencieuse qui rit, devant les brimades ou moqueries 

de l’agresseur. Les témoins jouent un rôle important 

pour dénoncer ces actes.

Brise la chaîne de di�usion de messages 

ou d’images humiliantes. 

Refuse de les transférer, commenter ou 

partager!

Il faut dénoncer ces actes. En parler à un adulte de 

con�ance ou un délégué de classe.

Ne pas laisser s’installer ces comportements.

Si l’harcèleur fait partie du groupe de tes amis, essaie 

de le raisonner et comprendre pourquoi il agit de cette 

manière. Peut être est-il lui-même en sou�rance ou mal 

être.
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Te Co� Ie�
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Sur Facebook, Instagram, Snapchat, Tik-Tok, Youtube,

il faut signaler les contenus agressifs, violents.

On peut faire bloquer les comptes des personnes 

malveillantes

pO�� aG�� cO��rE 

lE hA��èlE��nT

Si Tu Es 

Ha��ElÉ,
Tu Pe�• :

Moqueries, insultes, coups, humiliations… 
Chaque année, des milliers de jeunes sont victimes de 
harcèlement scolaire. Un cercle vicieux qu’il est pourtant 
possible de briser...



Violé quand il était adolescent, 
l’ancien rugbyman, originaire 
des Landes, Sébastien Boueilh, 
multiplie les actions pour 
apprendre aux enfants à se 
protéger et surtout à parler. 
Il méne son combat depuis 
2013, pour briser l’omerta 
avec l’association Le colosse 
au pieds d’argile.

iL a oSé !
�6�(�%�$�6�7�,�(�1���%�2�8�(�,�/�+
�€�)�5�$�1�&�(�������������•�������•

vI��eN��s sE��eL��s 
eN mI��eU sP��tI•
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Toutes les disciplines sportives sont concernées par les violences. 
Elles se déroulent dans di�érents lieux (le vestiaire, la douche…), lors de di�érents 

moments (entraînements, compétitions, déplacements, stages, tournois…). 

Les garçons comme les �lles peuvent être victimes de violences sexuelles.

Les relations sexuelles entre 
mineurs et personnes ayant 
un ascendant sur eux (profs, 
coachs etc...)sont interdits et 
sévèrement punis par la loi.

Qu��Qu�� RÈGl�� Et Pr�
Ci­�S 
À Re�
Ec��R  :

Le coach limite les 
contacts et demande ton 
consentement pour tout 

geste necessaire à ta 
pratique sportive.

Pas d'adultes avec les  
enfants dans les douches.

Bizutage interdit

Se doucher collectivement 
après l’activité n'est pas une 

obligation.

Aucune obligation de te 
déshabiller totalement 

dans un vestiaire .

Demander une 
autorisation pour les 

prises de vues, photos 
ou vidéos qui restent 

dans cadre sportif.

Des vestiaires séparés 
pour les garçons et les 

�lles, et par tranche 
d'âge.

Tc…�T 
119

�6�L�� �W�X�� �H�V�� �H�Q�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �G�D�Q�J�H�U���� �W�X�� �S�H�X�[��

tchater. allo119.gouv.fr

sE��sM� 

dopage

racisme

performance pédophilie

humiliations

��������

������������

amour
pression

réussite

menaces

loyauté

Da�� Le� Do��He� Et Le� Ve��Ia��Es, 

Tu As Dr��T À To� In��Mi�É Co�
Or��Le



L'iN��sT�, 
dE� cO�
oR��mE��s sE��eL� iN��rD��s

sE��eT 

viol

�����

�������

�����������

déni

amnésie

Trahison

souffrance

câlin ?

Honte

INTERDIT

MONSTRE

famille

loyauté

L’inceste est un des interdits fondateur de l’humanité.
C’est le fait d’avoir des relations sexuelles avec un membre de sa 
famille, alors que c’est interdit. On parle de viols ou d’agressions 
sexuelles aggravés quand ils sont commis par un ascendant 
(parents, grands-parents), un tuteur, un oncle, une tante, un beau 
parent, un frère et une sœurs s’il a autorité de droit ou de fait.

Tu As 5 Zo��S Su­�R In��Me�To� Co�
S En��Er Es� In��Me Ma��

Pa� To��He !

To� Co�
S Es� To� Co�
S

Cl��At 
 In��St��L

Po�� Ri��

Fe��Es

Se��

Bo �� He

In � � Ri�� R 
De�  Cu��Se�

 Silence, repli sur soi, mutisme.
 Di�cultés scolaires, phobie ou investissements intense,    
 désintérêt aux jeux.
 Trouble du sommeil (cauchemars, terreurs nocturnes).
 Mé�ance envers les adultes, honte, culpabilité.
 Troubles de la sexualité.
 Comportements suicidaires chez les ados ou adultes 
 ou conduites à risques.
 Atteintes corporelles, scari�cations, brûlures.
 Phobies, boulimie, anorexie.
 Encoprésie, énurésie.

      L’incestuel, l’inceste moral, produit les 
mêmes  e�ets que l’inceste. Il s’agit d’une ambiance 
familiale, un climat où l’inceste n’est pas forcément 
commis physiquement (caresses sexuelles ou pénétration), 
mais où toutes les caractéristiques de l’inceste sont 
présentes : violation de l’intimité, érotisation de l’enfant, 
sexualité parentale exhibée... La di�culté pour l’enfant 
victime d’incestuel, est qu’il n’y a pas d’acte clair et net. 

       Une agression sexuelle est 
un geste à physique, commis par un individu sans 
le consentement de la personne visée ou, dans 
certains cas, notamment dans celui des enfants, 
par une manipulation. 

Le� Gr�
Ds In��Rd��S 

So��

L'An�†Ro­�Ph�•Ie

Le Me��Tr�

L'In��St�

Le� Ag��Ss��Ns
Se��El��S

Dans son livre «La Familia grande», 
l’avocate, Camille Kouchner,  accuse 
d’inceste, de viols et d’agressions 
sexuelles «répétées pendant des 
années» son beau-père Olivier 
Duhamel, second mari de sa mère. 
Elle veut ainsi «donner de la visibilité 
aux incestes qu’on cache». Son livre 
sorti en janvier 2021 a été déjà 
édité à 300 000 exemplaires.

eL�� a oSé !
�&�$�0�,�/�/�(���.�2�8�&�+�1�(�5
�€�)�5�$�1�&�(�������������•���������•

Le� Po��Ib��S Co��ÉQu�
Ce�
Po�� To��Es Le� Vi��Im�� D‡Ag��Ss��Ns Se��El��S 

Vi��, At��Uc…�Me��S
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vI��eN��s dA�� lE cO�
lE

38

Les femmes et les �lles sont souvent 
exposées à des formes graves de violence : 
violence domestique, harcèlement sexuel, 
viol, mariage forcé, mutilations  génitales… 
lesquelles constituent une violation grave 
des droits humains et un obstacle majeur à 
la réalisation de l’égalité entre les femmes 
et les hommes.           
Convention d’Istanbul, 11 mai 2011

vI��eN��s pH��iQ��s :  
bousculer, frapper avec la 
main, le pied ou un objet, 
gri�er, mordre, attacher,
tirer les cheveux, brûler…

vI��eN��s pS��hO��gI‚�eS :
dévaloriser le comportement, 

l’apparence, les qualités et capacités, 
ne pas adresser la parole, menacer 
de se suicider ou de tuer, faire du 

chantage a�ectif, empêcher
l’autre de travailler ou de 

voir les proches, contrôler la 
communication avec les autres, vI��eN��s 

sE��eL��s :  
violer, attoucher, 

imposer des images 
pornographiques et 

des pratiques sexuelles 
non consenties,refuser 

ou imposer une 
contraception…

vI��eN��s écO��mI‚�eS : 
empêcher l’autre d’utiliser le 

salaire, contrôler les dépenses, 
ne pas payer de pension 

alimentaire, la rendre solidaire 
de dettes contractées sans son 

accord…

vI��eN��s 
aD��nI��rA��vE� :   

voler les papiers d’identité 
ou documents administratifs 

indispensables,  permis de 
conduire, bulletins de salaire, 

la dénoncer à la préfecture 
pour rupture de la vie

commune en cas de couple 
binational . 

vI��eN��s vE��aL�� :
insulter, crier,

la violence au sein du couple peut arriver 
à tous.  Le violentomètre permet d'estimer 
si une relation est saine ou non.

�1�%�����0�¨�P�H���V�L���O�H�V���I�H�P�P�H�V���V�R�Q�W���O�H���S�O�X�V���V�R�X�Y�H�Q�W���H�[�S�R�V�§�H�V�����O�H�V��
hommes sont aussi victimes de violences que ce soit dans 
�O�H�V���F�R�X�S�O�H�V���K�§�W�§�U�R�V�H�[�X�H�O�V���T�X���K�R�P�R�V�H�[�X�H�O�V��

�*�,�6�†�/�(���+�$�/�,�0�,
�€�)�5�$�1�&�(�������������•���������•

Avocate, militante féministe 
et femme politique franco-
tunisienne. À une époque où 
la loi française ne reconnaissait 
pas le viol comme un crime 
et où l’avortement n’était 
pas légalisé, Gisèle Halimi a 
porté ses combats devant les 
tribunaux et obtient au fameux 
«procès de Bobigny» en 1972, 
l’acquittement de femmes 
accusées d’avortement illégal.

eL�� a oSé !

fA�� lE tE�� !
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fE��eS eN dA�•eR

39

Selon l’UNICEF, actuellement plus de 650 
millions de femmes dans le monde ont été 
mariées avant leurs 18 ans. 
Parmi elles, plus d’1 sur 3 (soit environ 250 
millions) a été mariée avant ses 15 ans.
            étude unicef 2019

Prix Nobel de la paix 2018, 
le gynécologue Denis 
Mukwege est connu dans le 
monde comme l’homme qui 
répare les femmes victimes 
de violences sexuelles en 
République démocratique du 
Congo (RDC). 

iL a oSé !
���'�(�1�,�6���0�8�.�:�(�*�(
�€�)�5�$�1�&�(�������������•�������•
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lA vI��eN�� aU tR�„aI�
Harceler sexuellement une collègue ou une 
subordonnée («�blagues�», sous-entendus sexuels), 
exposer des a�ches ou magazines pornographiques 
dans l’enceinte de l’établissement, poser des questions 
sur sa sexualité, faire des con�dences non demandées 
sur sa propre sexualité ou attoucher sexuellement sont 
des actes répréhensibles par la loi.

L�� mU��lA��oN� sE��eL��s 
fémI��nE�
Elles sont perpétrées sur des femmes de tout âge (du 
nourrisson à la femme adulte), et sont justi�ées au 
nom de prétendues coutumes ou traditions 
(ex : L’excision ). 

L� M��iA	� fO��é
Un mariage est forcé lorsqu’une jeune �lle ou femme, 
mineure ou majeure est incitée, forcée, manipulée 
par son entourage à accepter un mariage.
Selon le droit civil français, il ne peut y avoir de mariage 
sans consentement.

L� P��sT��uT��n
C’est être contraint d’o�rir son corps aux plaisirs 
sexuels d’autrui pour de l’argent et en faire son 
métier. On estime entre 20 000 et 40 000 le nombre 
de personnes se prostituant en France  (prostitution 
de rue) .

L� hA��èlE��nT dE rU�
Tous les jours, les femmes, peu importe leur âge ou leur 
physique, sont confrontées aux harcèlements dans la 
rue ;  elles subissent des violences sexuelles par des 
remarques gênantes, des si�ements, des insultes, 
voire  des violences physiques.

Coutumes

INSULTES

Amour

Soumission

Culpabilité

MENACES 
Isolement

Enfermement

passion dépendances

Jalousie

Honte

�����������



sE��sM� égA��té fI��eS/gA�çoN�

510

Le comb at pour l’ égalité femme/homme int erroge nos représentations, nos valeurs, 
nos croyances. Elle remet en question nos dé�nitions du genr e, des rôles sociaux et 
professionnels, de l’identit é…

L�� sTéréoT�
eS

Ce sont des croyances souvent simpli�ées voire 

caricaturales, concernant les traits de personnalités, 

mais souvent aussi les comportements d’un groupe 

de personnes. Lorsqu’il est question d’hommes et de 

femmes, on parle de stéréotypes de genre.

Ces stéréotypes sont ces idées, implicitement 

véhiculées par la société, de ce qui est attendu d’un 

homme et d’une femme, d’un garçon et d’une �lle. 

Ainsi, nos représentations du masculin et du féminin 

sont le fruit d’une construction sociale qui permet 

d’interroger par exemple les représentations genrées 

des métiers et l’orientation scolaire et professionnelle.

Elle a fait adopter la loi 

dépénalisant le recours à 

l’interruption volontaire de 

grossesse (IVG), loi qui sera 

ensuite couramment désignée

comme la « loi Veil ». Elle apparaît

dès lors comme icône de la lutte 

contre la discrimination des femmes 

en France.
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lE� fE��eS
nE sA•�nT pA� 
cO�‰uI��

eL�� a oSé !

qU��qU�� mO��nT� cL� s
27 Oc��Br� 1946 :  

L'‡ÉGa��TÉ Ho��Es/Fe��Es  
Elle est inscrite dans le préambule 
de la Constitution (alinéa 3) : «La loi 

garantit à la femme, dans tous les domaines, des 
droits égaux à ceux de l’homme.»

1944 : Dr��T De Vo�� Et 
D'ÉLi	�Bi��TÉ Po�� Le� Fe��Es.

1960: CrÉAt��N Du Pl�
Ni�• 
Fa��Li��.

1975 :  Lo� Ve�� pour 
l’Interruption Volontaire de 

Grossesse - Iv	.

2014 :  Lo� Po�� L'ÉGa��TÉ 
RÉEl�� En��E Le� Fe��Es Et 

Le� Ho��Es.
 

1965 :  Le� Fe��Es Ma��ÉEs Pe�„En� 
Ex��Ce� Un� Pr� Es��On   (et ouvrir un 
compte en banque) sans l’autorisation 

de leur mari.



Le Consentement est un récit 
autobiographique qui raconte la 
liaison longue d’une année entre 
G.M. et V.S. Des initiales qui cachent 
à peine Gabriel Matzne�, écrivain 
qui connut une certaine heure de 
gloire dans le passé, et une jeune 
�lle de 14 ans, l’auteure Vanessa 
Springora. Il s’agit d’un terrible récit 
de cette adolescente prise dans les 
mailles d’un prédateur. 

V��tI��s

aU��uR�&
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mécA��sM�� dE l'eM­�iS�

L’emprise est un système de domination 
psychologique, de soumission, mis en place 
par une personne sur une autre. Les personnes 
« piégées » dans une relation d’emprise (dans 
une relation de couple, de famille, de sport...)
subissent un « lavage de cerveau » , supportent 
longtemps des situations de violence, ou bien 
déposent une plainte pour la retirer quelques 
jours plus tard (processus de séparation).

lE pR��eS��s d'eM­�iS� 
eN 3 pH��eS :  

���

���
� � 	

1. L� sédU��iO�

eL�� a oSé !
�9�$�1�(�6�6�$���6�3�5�,�1�*�2�5�$
�€�)�5�$�1�&�(�������������•���������•

2. L� mA��pU��tI�
 
 

la personne sous emprise 

se raccroche à l’idée que 

quelquefois son agresseur 

a été gentil.

Les personnes sous emprise sont 

�L�V�R�O�§�H�V���G�H���O�H�X�U���I�D�P�L�O�O�H�����O�H�X�U�V���D�P�L�V����

�O�H�X�U���Y�L�H���V�R�F�L�D�O�H�����O�H�X�U���W�U�D�Y�D�L�O����

L'emprise se traduit aussi par 

�X�Q���F�R�Q�W�U�²�O�H�����U�H�Q�I�R�U�F�§���ž���Q�R�W�U�H��

époque par les nouvelles 

technologies

aM��r

sE��e

contrôle

abandon

piège

soumission

autonomie

fusion
estime
de soi

Agir

DÉPENDANCE

Fardeau

jalousie

�����������

L� cY��e dE� vI��eN��s 
permet de comprendre l’évolution de la spirale dans le 

temps qui comprend 4 étapes qui se répètent dans un 

rythme de + en + rapide

�7�(�1�6�,�2�1

�&�5�,�6�(
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�/�8�1�(���'�(
�0�,�(�/




3. L� dO��nA��oN
 

�

POLICE
GENDARMERIE



tO�� cO��eR�és :

O��nS !

S�•nA��r

Courage

�������

Empathie

se délivrer

ESPONSABILIT

LibérerAgir

ENTENDRE

Parler

La responsabilté du témoin  d’une agression : 
appeler à l’aide 

Fardeau

S�•nA��r

Courage

�������

Empathie

se délivrer

LibérerAgir

ENTENDRE

Déposer 
plainte

Parler

Fardeau

 ISOLEMENT  

������

eL�� a oSé !
�0�$�/�$�/�$���<�2�8�6�$�)�=�$�,��
�€���3�$�.�,�6�7�$�1�������������•���•

Malala Yousafzai se fait connaître 
à l’âge de 11 ans en dénonçant 
les  actes terroristes des talibans  
envers les �lles.  A l’âge de 15 ans, 
Malala est visée et touchée par 
un attentat. Par miracle, elle s’en 
sort après une convalescence 
de quatre mois. Elle reçoit le prix 
Nobel de la Paix en 2014. 
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De•�En� Am•�Ss�‰Eu� cO��rE lE hA��èlE��nT !
Tous les élèves volontaires peuvent devenir ambassadeurs contre le harcèlement et s’engager dans des 
actions de prévention.

�3�R�X�U���U�R�P�S�U�H���O�D���O�R�L���G�X���V�L�O�H�Q�F�H (Sensibiliser les élèves, Repérer les signes du harcèlement, Convaincre 
les victimes d’en parler).
�3�R�X�U���D�J�L�U���H�Q���§�T�X�L�S�H (Se former à la question du harcèlement entre élèves, Coopérer avec vos
délégués élus au Conseil de la Vie Collégienne ou Lycéenne, Associer les adultes).
�3�R�X�U���V�X�V�F�L�W�H�U���O�D���P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���W�R�X�V (Organiser des actions de prévention, Participer au concours
Non au harcèlement (NAH),Créer une a�che, un slogan, un hashtag, etc.).

�3�2�8�5���'�(�9�(�1�,�5���$�0�%�$�6�6�$�'�(�8�5���9�2�,�6���$�9�(�&�le Professeur principal, le CPE ou le Chef de ton 
établissement.

Le Si��Nc� Ne Pr� It� 

Ja��Is À La Vi��Im�

Ve�� qU� sE tO��nE� 

aM��

fA��lL�

médE��n dE 
fA��lL�

pO��cE, gE�‰aR��rI�

eN��iG��nT(e, 

iN•�rM��r(e)

sC��aI��s,

aS��sT�
t(e)

sO��aL�



lA lO� eT nU�érO� uT��eS
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APPELONS UN CHAT, UN CHAT�!
Mettre des mots sur les violences sexuelles

Elle vise à protéger les mineurs et crée 
de nouvelles infractions sexuelles. 
Aucun adulte ne peut se prévaloir du 
consentement sexuel d’un enfant s’il a 
moins de 15 ans, ou moins de 18 ans en 
cas d’inceste.
 

LA PÉDOPHILIE   : désigne une personne adulte qui a 
une attirance sexuelle pour les enfants. Le pédophile fait partie 
bien souvent du cercle de connaissance des enfants (entraîneur 
de sport, ami de la famille, voisin…).

VIOLS :  tout acte de pénétration sexuelle, par le sexe, 
un objet, la main, les doigts, la langue dans le sexe commis 
sur quelqu’un (violence, contrainte, menace ou surprise n’ont 
plus à être constatés).

AGRESSIONS SEXUELLES :  absence de 
pénétration mais des attouchements de nature sexuelle 
(seins, sexe, ou parties intimes) sur quelqu’un par violence, 
contrainte, menace ou surprise.

ATTEINTES SEXUELLES�:  Fait pour une 
personne majeure d’avoir une relation sexuelle (pénétration, 
attouchements, baisers…) avec un mineur de moins de 18 ans 
en connaissance de son âge même avec le consentement de 
la victime.

HARCÈLEMENTS SEXUELS�:  consiste à 
tourmenter sans cesse quelqu’un dans le but d’obtenir de lui 
des faveurs de nature sexuelle.

LE HAPPY SLAPPING :  ou le fait de �lmer une 
bagarre et/ou de partager la vidéo est puni séverement par 
la loi.  Celui qui �lme est considéré comme un complice 
direct de l’agression.

NUDE/REVENGE PORN :  des photos dénudées 
balancées sur internet et  les réseaux sociaux.

L’EXCISION�:  couper une partie ou la totalité du clitoris, 
une partie ou la totalité des petites lèvres.

Le DÉLa� De Pr��Cr�
Ti�
 De� Cr��Es 

Se��El� Su� Mi��Ur� Re��E Fi�É À 30 

An� À Co�
Te� De La Ma•�Ri�É De La 

Vi��Im�.

La Lo� Du 21 Av��L 2021

Les amours adolescentes ne sont pas visées. 

Une clause dite «Roméo et Juliette» a été introduite 

a�n de préserver les relations sexuelles lorsque 

l’auteur et le mineur ont moins de cinq ans d’écart. 

Cette clause ne joue pas en cas d’inceste ou quand 

la relation n’est pas consentie ou intervient dans le 

cadre de la prostitution. 


